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MOT DE LA DIRECTRICE  

 
 
 
 
La rédaction du projet dô®tablissement est une obligation r®glementaire (dispositions de 

lôarticle L. 311-8 du code de lôaction sociale et des familles) institu®e par la loi NÁ 2002-2 du 2 
janvier 2002 r®novant lôaction sociale et m®dico-sociale. Elle sôimpose pour les ®tablissements 
sociaux et médico -sociaux (article L. 312 -1 du code de lôaction sociale et des familles) avec 
une réactualisation tous les 5 ans.  
 
 
 

Ce document aurait d¾ sôintituler Projet dô£tablissement 2013-2017, suite logique du Projet 
dô£tablissement 2008-2012  approuv® par le Conseil dôAdministration en s®ance du 30 octobre 
2008.  
 
 
 
A cette date, lô®tablissement avait encore un statut sanitaire, celui dôun h¹pital local 
intercommunal dont les efforts constants dans lôam®lioration de la qualit® de prise en charge 

des patients et des résidents depuis 2002, avaient été couronnés par une accréditation de 
lôANAES en 2003 doubl®e dôune Certification par lôHAS en 2007 sans compter les nombreux 
satisfecit obtenus lors des classements dôh¹pitaux locaux par ordre de m®rite au plan national.  
 
 
 
Le 1 er  janvier 2010, lôH¹pital Intercommunal du Canton Vert devient un £tablissement pour 

Personnes Agées Dépendantes et rejoint la longue liste des établissements de la région 
(Mutzig, Benfeld, Marckolsheim, Rixheim, Masevaux, Barr  et Saint Jacques à Rouffach) qui ont 
basculé dans le secteur médico -social.  
 
 
 
Cette bascule a ®t® la cons®quence directe de lôapplication des décrets du 17 avril 2008 

r®glementant les conditions dôimplantation et les conditions techniques de fonctionnement des 
activit®s de soins de suite et de r®adaptation et du r®®quilibrage de lôoffre de soins par lôex 
Agence R®gionale de lôHospitalisation dôAlsace. Elle ®tait in®luctable. 
 
 
 
Lôensemble du personnel et des administrateurs ont v®cu le changement de statut comme une 
« rétrogradation  », une absence de reconnaissance par la tutelle hospitalière de la qualité du 

travail accompli durant toutes ces années et qui avait été fort conséquente.  
 
 
 
La direction obtient toutefois le maintien de la dotation globale de financement des soins et 
signe la Convention Tripartite de deuxième génération 2010 -2014 qui lui octroie des postes 
suppl®mentaires d®di®s exclusivement ¨ lôam®lioration de la prise en charge des r®sidents ce 
qui permet dôescamoter un tant soit peu lôamertume des agents qui ont le deuil ¨ faire de leur 
hôpital.  
 
 
 
La mutation aussi douloureuse quôelle fut, sôest faite en douceur, car r®alis®e dans la continuit® 
des soins aux personnes âgées, une mission de prise en charge gériatrique qui avait to ujours 

®t® celle d®volue ¨ lô®tablissement.  
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Les objectifs de la deuxi¯me convention tripartite sont donc mis en îuvre sauf un, celui de la 
réhabilitation du quatrième site, celui de FRELAND qui doit °tre suspendu en raison dôun 
contexte budgétaire de  plus en plus contraint rappelé par deux courriers successifs du conseil 
général du Haut -Rhin en 2009 et 2010 et dôune spectaculaire chute du taux dôoccupation des 

lits de lôensemble des sites composant ce qui est d®sormais ç les Résidences Médicalisées du  
Canton Vert  ».  
 
 
 
En 2011, la direction propose un scénario de fermeture du site de FRELAND  avec une reprise 
capacitaire dôune partie de ses lits passant par lôagrandissement du si¯ge juridique dôOrbey. 
Lôop®ration aurait permis dôassurer la p®rennit® des trois autres structures, lôam®lioration 
globale du fonctionnement de lô®tablissement et la conservation du tableau des effectifs du 
deuxième employeur du canton. Acceptée par toutes les instances, la proposition a suscité une 
broncha politico -médiatique s ans précédent.  
 
 
 
Par voie de cons®quence, lô®criture du Projet dô£tablissement 2013-2017 est ralentie par 
lôattente dôune prise de d®cision quant aux projets de restructuration. 
 
 
 
Une solution de compromis politique interviendra en septembre 2014 qui, bi en que moins 
efficient que celui de la direction, permet la poursuite de la rédaction du document qui devient 
le Projet dô£tablissement 2015-2019.  

 
 
 
Ce projet tel quôil est livr® est le r®sultat dôun long travail dô®quipe, constitu® en comit® de 
pilotage  avec des membres permanents (équipe de direction -  cadres de santé ï médecins 
coordonnateurs) et de membres ponctuels en fonction des thématiques abordées.  
 
 
 
Sôil est fond® sur les obligations r®glementaires, il lôest aussi sur la prise de conscience que la 
vieillesse nôest pas une maladie, que les ®quipes doivent accepter de remplacer la n®cessit® de 
« soigner  » par le désir de «  prendre soin  » et de proposer un vrai projet dôaccompagnement 
personnalisé , que ce soit en  EHPAD ou au Service de Soins Infirm iers à Domicile.  
 
 
 
Côest avec la volont® de proposer ¨ chacun une prise en charge adapt®e que les R®sidences 
M®dicalis®es du Canton Vert ont construit un projet dô®tablissement qui se veut ambitieux 
autour dôun projet dôaccompagnement personnalis®, qui donne au sujet âgé toute la place qui 
lui revient dans notre société.  
 
 

 La directrice , 
 Brigitte PRUDAT  
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METHODOLOGIE POUR LôELABORATION  DU PROJET DôETABLISSEMENT  

 
 

Le projet dô®tablissement 
 

Le projet dô®tablissement est un document dôorientations strat®giques qui d®termine les 
axes de d®veloppement que lô®tablissement envisage pour les 5 ans ¨ venir. 
En interne, il constitue la « feuille  de route è des professionnels de lô®tablissement et rend 
compte de la mission que leur confère la personne morale ainsi que la manière dont la 
Direction entend la mener à bien.  
 
En externe, il donne à ses lecteurs, usagers et leurs représentants, partenai res, décideurs et 
financeurs, une vision claire de lôidentit® de lô®tablissement, de son utilit® sociale, des 

populations ¨ qui il sôadresse et des prestations quôil leur d®livre  

 
Un ensemble de textes règlementaires  font r®f®rence au projet dô®tablissement et à ses 
composantes (cf chapitre «  Textes réglementaire s, pages 129 à 132)  

 
 
 

 
 
 

I.  PLUSIEURS PHASES POUR LôELABORATION  

DU PROJET DôETABLISSEMENT 

 

Plusieurs phases de réflexion se sont succédées, avec des aller - retour compte tenu des 
orientations de la politique sanitaire et médico -sociale de la r®gion ALSACE et dôun 
environnement économique plus contraignant.  
 
Un projet dô®tablissement couvrant la p®riode 2008/2012 a ®t® d®pos® ¨ lôAgence Régionale 
de Sant® (ARH). Ce projet nôa pas ®t® valid®. 
 

Suite à la publication des d®crets du 17 avril 2008 r®glementant les conditions dôimplantation 
et les conditions techniques de fonctionnement des activités de Soins de Suite et de 
Réadaptation (SSR), le volet Prise en Charge Post -Hospitalisation Aiguë du Schéma Régional 
dôOrganisation Sanitaire (SROS) dôALSACE 2006/2011 arr°t® en mars 2006, a ®t® r®vis® en 
juillet 2009.  
De fortes disparit®s en termes dô®quipement en SSR, sont constat®es entre les 4 territoires de 
sant® dôALSACE.  
A cette période, le territoire de s anté 3 dont font partie les Résidences Médicalisées du Canton 

Vert avait un taux dô®quipement pour 1 000 habitants de 2,40.  
Le territoire 1 avait un taux de 1,73, le territoire 2 un taux de 1,11 et le territoire 4 un taux de 
1,61. Lôobjectif du SROS ®tait dô®quilibrer ce taux, afin dôavoir un maillage coh®rent sur chaque 
territoire.  
 
 
Au 1 er  janvier 2010 , les 15 lits de SSR ainsi que les 70 lits dôUnité de Soins de Longue 

Durée  (USLD) du site de LAPOUTROIE ont basculés vers le secteur médico -social et se s ont 
transform®s en lits dôEHPAD. 
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Lô®tablissement disposait ¨ cette p®riode dôune liste dôattente. Du fait de cette transformation, 
cette liste a été totalement absorbée.  
 
Et côest d¯s le d®but de lôann®e 2010, que  lô®tablissement connait des difficult®s en termes de 
taux dôoccupation des lits. Une r®flexion strat®gique pour prendre de nouvelles orientations est 
engag®e afin dôassurer la p®rennit® des structures. 
 

Un nouveau projet dô®tablissement pour la p®riode 2013/2017 ®tait en pr®paration dont les 
tr avaux ont été arrêtés en raison de lôattente dôune d®cision politique sur le devenir du site de 
FRELAND.  
 
Au cours de lôann®e 2013, les RMCV ont r®alis® les ®valuations internes de lôEHPAD et du 
SSIAD. Lô®valuation externe pour ces m°mes secteurs a eu lieu en septembre 2014.  
 
Apr¯s toutes ces phases, la r®daction de ce projet dô®tablissement 2015/2019 voit le jour : les 
travaux initiés en mai 2012, se terminent en juin 2015.  
 
 
 
 
 
 

II.  Nombre de séances de travail  

 
Une vingtaine de séances (soit environ 80 heures) ont eu lieu sur la période des travaux, 
dont  :  
V 9 séances en 2012, soit 28 heures  ;  
V 4 séances en 2013, soit 14 heures;  

V 7 séances en 2015, soit 38 heures.  
 
 
 
 
 
 

III.  Les catégories professionnelles ayant participé à son élaboration  

 
Lôensemble des cat®gories professionnelles ont participé à son élaboration à savoir  :  
 
V la Direction,  

V le corps médical,  

V lôencadrement param®dical, 

V le personnel paramédical  : infirmière, aide -soignante, ergoth®rapeute, di®t®ticienneé 

V lô®quipe des animatrices, 

V le personnel des services logistiques et technique,  

V et le personnel administratif.  
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IV.  Modalit®s pratiques dô®laboration 

 

 IV. 1. Groupe de pilotage  
 
Le groupe de pilotage composé principalement des membres de la direction et de 
lôencadrement avait comme mission de d®finir et dôassurer le d®roulement des travaux 

dô®laboration du projet. 
 
 
 

 IV. 2. Groupes de travail  
 
Les différentes composantes du PE ont été abordées au cours des séances afin de déterminer 
les objectifs de travail et la «  feuille de route  » des différents sec teurs pour les 5 ans à venir.  
 
Ces composantes sont les suivantes  :  
V Orientations stratégiques  ;  
V Projet de soins  ;  
V Projet de vie sociale  ;  
V Projet qualité  et de gestion des risques;  
V Projet social  ;  
V Projet des services logistiques  ;  
V Projet de gestion.  

 
N.B. Les r®sultats des ®valuations internes et externes de lôEHPAD et du SSI AD ont été 
intégrés aux objectifs de ce projet.  

 
 

 

 IV. 3. Bilans intermédiaires  
 
Plusieurs s®ances de travail ont eu lieu avec la Direction pour faire des bilans dô®tape et d®finir 
la suite à donner aux travaux entrepris.  
 
 
 

 IV. 4. Finalisation et validation des données et du contenu  

 du projet dô®tablissement 
 
Le comit® de pilotage sôest r®uni au cours de plusieurs s®ances de travail pour :  
V Mettre les différents éléments en cohérence  ;  
V Valider le contenu du projet  ;  
V Définir la mise en forme et la présentation du document.  

 
Le projet dô®tablissement sera pr®sent® au Conseil dôAdministration d®but juillet 2015. 
 
 
 

 IV. 5. Coordination du projet dô®tablissement 
 

La Direction de lô®tablissement a fait le choix de se faire accompagner par un intervenant 
extérieur pour animer les groupes de travail et recueillir les informations, assurer la rédaction 
finale et la mise en forme du document.  
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CADRE DE REFERENCE FONDAMENTAL  

 
 
 
 

I. Présentation d es Résidences Médicalisées du CANTON VERT  

 

 I. 1. Lôimplantation géographique  
 
Les Résidences Médicalisées du CANTON VERT  comportent 4 structures regroupées dans 
un rayon de 15 kilomètres et situées dans la vallée de KAYSERSBERG, entre vignoble et 
montagne.  

 
« Le territoire de la Communauté de Communes de la vallée de KAYSERSBERG regroupe les 
communes suivantes  : AMMERSCHWIH R, FRELAND, KATZENTHAL, KAYSERSBERG, 
KIENTZHEIM, LAPOUTROIE, LABAROCHE, LE BONHOMME, ORBEY et SIGOLSHEIM. [é] 
 
Sur un plan administratif, le territoire est inclus dans lôarrondissement de RIBEAUVILLE et le 
canton de SAINTE -MARIE-AUX-MINES. La Communauté de  Communes de la vallée de 
KAYSERSBERG sôinscrit dans le p®rim¯tre du Grand pays de COLMAR. 

 
On parle de «  Bas » de la vallée et de «  Haut  » de la vallée. Le «  Bas » est abrité des 
influences oc®aniques et b®n®ficie dôun climat semi-continental ensoleillé, chaud et sec et est 
ainsi le terrain dô®lection des vignobles. Au contraire, le ç Haut  » appelé aussi CANTON VERT, 
h®rite dôun climat rude [é] Les hivers sont froids et enneig®s. Ce pays est aussi un haut lieu de 
lôhistoire. Tous les si¯cles y ont laiss® leurs traces. La vall®e garde lôempreinte des ®poques 
celtes, romaines, des vestiges du Moyen -âge et des splendeurs architecturales de la 

renaissance rhénane.  »1  
 
LAPOUTROIE est réputé pour sa distillerie de fruits et ses alentours pour les nombreuses 
ferme s où est fabriqué le fromage de Munster.  
 
La région allant vers ORBEY est la plus pittoresque et nous conduit à 2 lacs, Le Lac BLANC et le 
Lac NOIR. Elle est très fréquentée de par ses stations de ski de piste et de ski de fond, son site 

dôescalade et ses centres de vacances.  »2  
 
 
 

I . 2. Le statut juridique  
 

 
Les Résidences Médicalisées  du CANTON VERT (RMCV) appelées initialement  Hôpital 
Intercom munal du Canton Vert (H.I.C.V.), résultent de la fusion au 1 er  janvier 1994, 
des hôpitaux locaux de FRELAND, L AP OUTROIE, LE BONHOMME et ORBEY.  
 
Les 4 sites sont une seule et même entité juridique, soit un établissement public 
social et médico - social (EPSMS) . Il rel¯ve du Code de lôAction Sociale et des Familles 
(CASF).  
 

Le siège administratif des RMCV est situé à ORBEY.  
 

 
  

                                                             
1  Source  : Site internet de la vallée de Kaysersberg  
2  Source  : France, le trésor des régions et le site Internet du Grand Pays de COLMAR  
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http://grandpays.colmar.fr/publicmedia/original/794/14/fr/CARTE GPC  AU 1 JANV 2012 POUR WEB.jpg


Page 15  sur 132  

MC Formation Conseil  
Résidences Médicalisées du Canton Vert  

Projet dôÉtablissement  
Document de travail / Juin 2015  

 II. La capacit® dôaccueil des Résidences Médicalisées  

du Canton Vert  

 
Les Résidences Médicalisées du CANTON VERT sont des établissements à vocation gériatrique 
appelés encore Établissement Hébergeant des Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  
 
La capacité  dôaccueil se r®partie comme suit :  
 
 
Ó Jusquôau 31 d®cembre 2009 

 

 
Nb de lits et places  

par secteurs  
Répartition  

par site  

SSR 15  LAPOUTROIE 15  

USLD  70  

LAPOUTROIE 17  

ORBEY 27  

FRELAND 26  

EHPAD  148  

LAPOUTROIE 37  

ORBEY 39  

FRELAND 27  

LE BONHOMME 45  

 

SSIAD  20  ORBEY 20  

 

Capacit® dôaccueil : 233 lits et 20 places  

 
 
 
 
Ó Depuis le 1 er  janvier 2010  

 
 

 Nb de lits et places  
Répartition  

par site  

EHPAD  233  

LAPOUTROIE 69  

ORBEY 66  

FRELAND 53  

LE BONHOMME 3  45  

 

SSIAD  20  ORBEY 20  

 

Capacit® dôaccueil : 233 lits et 20 places  

 
  

                                                             
3  La particularit® du site du Bonhomme est lôaccueil de personnes adultes handicap®es vieillissantes. 
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III.  Les missions des Résidences Médicalisées du Canton Vert  

 

III.  1. Les missions des EHPAD sont les suivantes  :  
 
V Assurer aux résidents les soins pour les gestes de la vie courante, les soins médicaux et 

techniques et les soins relationnels  ;  

 
V Pr®venir lôapparition ou lôaggravation de la d®pendance en maintenant les capacit®s 

restantes  ;  
 
V £laborer un projet dôaccompagnement personnalis® pour chaque r®sident dans le souci 

de sa qualité  de vie  ;  
 

V Accompagner dignement les r®sidents jusquô¨ la fin de leur vie ;  
 
V Assurer lôaccompagnement des familles et des proches en toutes circonstances. 

 
 
 

III.  2. Les missions du SSIAD  
 
Le SSIAD a comme missions de prodiguer les soins essentiels de la v ie courante (soins 
dôhygi¯ne, soins de pr®vention au niveau cutan® et mobilisation, aide ¨ la prise des traitements 
et surveillance). Ce service couvre une zone géographique de 122 km2 et regroupe 6 
communes  : LE BONHOMME, LAPOUTROIE, FRELAND, HACHIMETTE, ORBEY et LABAROCHE.  
 
 
Le SSIAD sôadresse aux patients sortants dôun secteur de court s®jour ou de soins de suite et 

aux personnes vivant au domicile nécessitant des aides pour les activités de la vie quotidienne.  
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ANALYSE EXTERNE 

 
 
 
 
Lôanalyse externe comporte tous les ®l®ments intangibles de lôenvironnement qui sôimposent ¨ 

une structure.  
 
 
Dans cette partie, il sôagit dôavoir une meilleure connaissance des univers au sein desquels 
évoluent les Résidences Médicalisées du CANTON VERT.  
 
 

 
Ces univers sont  :  
 

Ó Lôunivers de la demande de soins ;  
Ó Lôunivers de lôoffre de soins ;  
Ó Lôunivers des influences. 
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I. La connaissance de la demande soins  

 
La demande de soins nous amène à nous  interroger sur les bénéficiaires de nos prestations, 
leurs caractéristiques et leurs besoins de santé.  
 
 

 

 I. 1. Les aspects démographiques  
 
N.B. Les données ont été analysées par bassins de vie et les Résidences Médicalisées du CANTON VERT 
font parties du bassin de vie de Sainte - Marie - Aux - Mines/Ribeauvillé.  

 
« Le vieillissement démographique  se d®finit comme ®tant lôaccroissement de la proportion de 
personnes ©g®es dans la population totale. [é] 

En 2008, les bassins de vie [é] de Sainte Marie-Aux -Mines, Colmar et Colmar Ouest 
apparaissent comme les bassins de vie qui comptent les plus fortes proportions de personnes 
de 75 ans et plus. [é] 
En termes de dynamique, le rythme de vieillissement dôici 2021 devrait par contre °tre 
homog¯ne sur lôensemble du territoire, la part des 75 ans et plus dans la population 4  
augmentant pour chaque bassin de vie de 1 à 2 points.  
 

 

 
 
N.B La  carte met en évidence que le  rythme de vieillissement dans le  bassin de vie de Ste Marie - Aux - Mines 

augmentera de 2 points passant de 9,7% à 11,7%.  

  

                                                             
4 Source  : Schéma gérontologique départemental 2012/2016 ï Partie 2 ï Etat des besoins ï Conseil 

Général du Haut Rhin.  
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Lôindice de vieillissement5  est le nombre de personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 
jeunes de moins de 20 ans. Il permet de mesurer le degré de vieillissement de la population, 
en comparant le sommet et la base de la pyramide des âges.  
 
En 2008, [é] les bassins de vie de Sainte Marie-Aux -Mines et Colmar Ouest sont les 
secteurs les plus vieux. Entre 2008 et 2021, lôindice de vieillissement va augmenter 
fortement et dans tous les secteurs pour atteindre 8 à 11 personnes âgées pour 100 

jeun es .»  
 
 

 
 

  

                                                             
5  Source  : Schéma gérontologique départemental 2012/2016 ï Partie 2 ï Etat des besoins ï Conseil 

Général du Haut Rhin.  
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Indicateurs de population et de dépendance 6  
 
 

 Structure de la population en 2008  

 

Indice de  

vieillissement  

(2008)  

Ratio  

aidants/aidés  

théorique  
(2008)  

Part de la  

population  

âgée de 75 ans  

et plus dans  
la population  

totale (2008)  

Part de la  

population  

âgée de 85 ans  

et plus dans  
la population  

totale (2008)  

Estimation de  
la population  

atteinte de  

la maladie 

dôAlzheimer 
(étude 

PAQUID)  

BVS 
Sainte -Marie -
aux -
Mines/Ribeauvillé  

74,9%  4,5  
9,7%  

(4  403 pers.)  
2,5%  

(1  138 pers.)  
796  

Ensemble du  
département  

61,8%  6,6  
7,8%  

(58  470 pers.)  
1,8%  

(13  253 pers.)  

10  473  
personnes  

 
 
 

 £volutions ¨ lôhorizon 2021 

 

Évolution  

de la population  
âgée de 75 ans et plus  

(2008 - 2021)  

Évolution  

de la population  
âgée de 85 ans et plus  

(2008 - 2021)  

Estimation  

de lô®volution de la 
population dépendante  

¨ lôhorizon 2021 

BVS 
Sainte -Marie -
aux -
Mines/Ribeauvillé  

+24,8%  
(+1  090 pers.)  

+107,9%  
(+ 1  228 pers.)  

+159  

Ensemble du  
département  

+22,9%  
(+ 13  412 pers.)  

+ 87,8%  
(+ 11  639 pers.)  

+ 1  814 personnes  

 
 
 
 
 
 

  

                                                             
6  Source  :  Schéma gérontologique 2012 - 2016 - Estimation des besoins et diagnostic des ressources  du 

bassin de vie de Sainte - Marie - aux - Mines / Ribeauvillé  
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I. 2. Les besoins de santé des personnes âgées  
 
 

Un ®tat de sant® qui sôam®liore globalement 
 

« Depuis plusieurs années, lôesp®rance de vie des hommes et des femmes a progressé dans 
le Haut Rhin (Cette situation sôapplique plus g®n®ralement ¨ lôALSACE) [é] 

 
 
Selon lôInstitut National dô£tude D®mographique (I.N.E.D.), lôesp®rance de vie ¨ la naissance 
des Français en 2014, est de 79,3 ans pour les hommes et 85,5 ans pour les femmes.  
 
 
« En Alsace, le taux de mortalité  g®n®rale a diminu® [é], il reste cependant plus ®lev®e 
quôen France, surtout pour les femmes [é] Le taux de mortalité féminin  fait partie des plus 
®lev®s de France [é] apr¯s le Nord-Pas-de-Calais, la Picardie et la Lorraine.  
La mortalité générale des plus  de 75 ans, qui apparaissait tr¯s d®t®rior®e en 2000 [é] sôest 
améliorée. Ce qui nous amène à conclure que la situation au regard de la dépendance des 
nouvelles générations de personnes âgées sera meilleure que celle des générations actuelles.  
 
[é] LôAlsace se situe au 1 er  rang des 22 régions métropolitaines du taux de mortalité par 
chutes des personnes âgées de plus de 75 ans.  »7  
 
 
 

Un nombre croissant de personnes dépendantes  
 
« Les progrès de la médecine permettant une meilleure prise en charge, la santé  des 
personnes âgées s'altère plus tardivement que par le passé. Ce phénomène devrait se 

poursuivre dans les années à venir et continuer à repousser l'âge d'entrée en dépendance. 
Ainsi, à un âge donné, la part de personnes dépendantes serait plus faible en  2020 qu'en 
2005. [é] 
 
A lôhorizon 2021, une personne d®pendante sur 2 aura 85 ans ou plus. 
Selon lôINSEE, la majorit® des personnes d®pendantes vivent ¨ leur domicile (pr¯s de six sur 
10), la plupart du temps en couple ou avec dôautres membres de leur famille.  »8  
Par ailleurs, en 2008 comme en 2021, près de 7 personnes dépendantes sur 10 seront des  
femmes.  
 
 

  

                                                             
7  Source  : Schéma gérontologique départemental 2012/2016 ï Partie 2 ï Etat des besoins  ï Conseil 

Général du Haut Rhin  
8  Source  : Schéma gérontologique départemental 2012/2016 ï Partie 2 ï Etat des besoins  ï Conseil 

Général du Haut Rhin  
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Une augmentation attendue des personnes souffrant de la maladie  
dôAlzheimer et troubles apparent®sé9  

 
En appliquant lô®tude PAQUID aux donn®es de population de lôINSEE pour la r®gion Alsace, il y 
aurait actuellement pr¯s de 25 000 personnes souffrant de la maladie dôAlzheimer et troubles 
apparentés dans la région [soit près de 10 500 personnes pour le département du Haut -Rhin]. 
Ce chiffre augmen tera dans les ann®es ¨ venir, en fonction de lô®volution de la population, 

mais également de la structure par âge et par sexe puisque le taux de prévalence varie 
considérablement selon ces 2 critères. Le nombre de personnes touchées par la maladie 
dôAlzheimer et apparent®es devrait progresser de pr¯s de 24% dôici 2020 et approcher 31 000.  
 
 
 

La majorité des personnes même très âgées vivent à domicile  
 

« Lôh®bergement au sein dôun ®tablissement ne concerne ç que è 11% des 75 ans et plus. [é] 
Le recours ¨ lôinstitution pr®sente ainsi la sp®cificit® dô°tre plus ®lev® dans le Haut-Rhin (et 
plus généralement en Alsace) que dans les autres départements (5,2% pour les personnes de 
60 ans et plus, 10,8% pour les 75 ans et plus, quand la moyenne m®tropolitaine sô®tablit 
respectivement à 4,7 et 9,5%) : le Haut -Rhin dispose en effet dôune offre en ®tablissements 
sup®rieure ¨ la moyenne, tandis que lô®tat de sant® des personnes ©g®es y est plus d®grad®e. 
[é] 
 
Pour autant, l'isolement dans le logement constitue un facteur  de fragilité, tout 
particuli¯rement lorsque l'autonomie diminue. [é] ce qui confirme un besoin d'aide renforc®e 
pour ces personnes. [é] 
 
En 2008 dans le Haut -Rhin, 13 787 m®nages sont constitu®s dôune seule personne ©g®e de 80 
ans ou plus, soit 43% des pe rsonnes de cette classe dô©ge. »10  

 
 
 
 
 

                                                             
9

 Source : état des lieux du PRS  
10  

Source : état des lieux du PRS  
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N.B. Pour le bassin de vie de Ste Marie - Aux - Mines, la carte ci -dessus montre quôen 2008, 42% des 
personnes de 80 ans et plus vivent seuls dans leur logement.  

 
« La population couverte par lôAllocation Personnalis®e dôAutonomie ¨ domicile dans le Haut-
Rhin est proche de la moyenne des départements métropolitains, mais la situation du Haut -
Rhin se distingue par un niveau de dépendance sensiblement plus fort des personnes âgées à 
domicile : 28% des bénéficiaires sont t rès dépendants (personnes classées en GIR 1 et 2), 
contre 20% en moyenne.  »11  
 

 
  

                                                             
11  Source  : Schéma gérontologique départemental 2012/2016 ï Partie 3 ï £tat des lieux de lôoffre m®dico 

sociale pour le soutien ¨ domicile et lôh®bergement des personnes ©g®es ï Conseil Général du Haut Rhin  
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Le ratio aidants/aidés est un indicateur qui va se dégrader fortement  
 
« Le ratio aidants / aidés « théorique » est calculé en rapportant le nombre de personnes 
âgées de 55 à 64 ans à celui des 85 ans et plus dans une population. Cet indicateur constitue 
une estimation du nombre dôaidants naturels pour les personnes les plus ©g®es, pour 
lesquelles le risque de dépendance est le plus fort.  
 

En 2008, Sainte Marie -  Aux -  Mines/Ribe auvillé, Colmar et Mulhouse sont les trois secteurs  
présentant les ratios les plus faibles (4 à 5 aidants théoriques par personne âgée), pointant le 
risque dôun isolement des personnes les plus d®pendantes.  
Cet indicateur va fortement se dégrader sur la p ériode 2008/2021, chutant en moyenne  
départementale de 6,6 à 4,1. Dans 5 des 8 bassins de vie, les ratios seront inférieurs à 4,5.  
Les secteurs les plus critiques restant, comme en 2008, Ste Marie aux Mines -Ribeauvillé,  
Colmar et Mulhouse avec seulement 3 aidants théoriques par personnes âgées.  »12  
 

 
 

N.B. La carte ci - dessus montre que le ratio dans le bassin de vie de Ste Marie aux Mines - Ribeauvillé sera 
de 2,9 alors que la moyenne départementale est de 4,1.  

 
  

                                                             
12  Source  : Schéma gérontologique départemental 2012 /2016 ï Partie 2 ï Etat des besoins ï Conseil 

Général du Haut Rhin  
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II. Commentaires relatifs à la demande de soins  

 
 

 
En 2008, le bassin de vie de Sainte Marie -Aux -Mines/Ribeauvillé fait partie des bassins de vie  
avec Colmar et Colmar Ouest qui comptent la plus forte proportion de personnes de 75 ans et 

plus par rapport à la population totale.  
Dôici 2021, cette part des personnes de 75 ans et plus par rapport à la population totale 
augmentera encore passant de 9,7% à 11,7%.  
 
 
En Alsace, la mortalité générale des plus de 75 ans, qui apparaissait très détériorée en 2000 
sôest am®lior®e : la situation au regard de la dépendance des nouvelles générations de 
personnes âgées sera meilleure que celle des générations actuelles.  

 
 
LôAlsace se situe au 1er rang des 22 r®gions m®tropolitaines du taux de mortalit® par chutes 
des personnes âgées de plus de 75 ans.  
 
 
Les progr ès de la médecine continuent à repousser l'âge d'entrée en dépendance  : la part des 
personnes dépendantes serait plus faible en 2020 qu'en 2005.  
 
 
A lôhorizon 2021, une personne d®pendante sur 2 aura 85 ans ou plus. 
 
La majorité des personnes dépendantes v ivent à leur domicile, près de 6 sur 10.  
 

 
Le nombre de personnes touch®es par la maladie dôAlzheimer et apparent®es devrait 
progresser de pr¯s de 24% dôici 2020.  
 
 
Le recours ¨ lôinstitution pr®sente ainsi la sp®cificit® dô°tre plus ®lev®e dans le Haut -Rhin (et 
plus généralement en Alsace) que dans les autres départements (5,2% pour les personnes de 
60 ans et plus, 10,8% pour les 75 ans et plus, quand la moyenne m®tropolitaine sô®tablit 

respectivement à 4,7 et 9,5%).  
 
 
La situation dans le départeme nt du Haut -Rhin se distingue par un niveau de dépendance 
sensiblement plus fort des personnes âgées à domicile : 28% des bénéficiaires sont très 
dépendants (personnes classées en GIR 1 et 2), contre 20% en moyenne.   
 

Le ratio nombre dôaidant/personne ©g®e va fortement se dégrader sur la période 2008/2021, 
chutant en moyenne départementale de 6,6 à 4,1. Les secteurs les plus critiques restant, 
comme en 2008, Sainte Marie aux Mines/Ribeauvillé, Colmar et Mulhouse avec seulement 3 
aidants théoriques par person nes âgées.  
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III. La connaissance de lôoffre de soins 

 
Lôanalyse de lôoffre de soins permet de conna´tre :  
 
V Le nombre de structures médico -sociales situées au sein du bassin de vie dont font 

parties les Résidences Médicalisées du CANTON VERT et qui dévelo ppent les mêmes 

activités  ;  
 
V Le taux dô®quipement en places dôh®bergement permanent m®dicalis® m®dico-social  ;  

 
V les capacités en solutions de répit  : hébergement temporaire et accueil de jour  ;  

 
V lôoffre sp®cialis®e ALZHEIMER. 

 

 
 

Nombre de structures médico  sociales au sein du bassin de vie  
de Sainte Marie aux Mines/Ribeauvill® et taux dô®quipement 
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« La carte ci -dessus montre que le taux dô®quipement du d®partement du Haut Rhin en lits 
médicalisés (places en EHPAD et en USLD) atteint 113 places pour 1  000 personnes au 1 er 

septembre 2011. Compar® au taux de la France M®tropolitaine qui est de 103ă (chiffre au 1er 
janvier 2011), le département du Haut Rhin se place à la 49 ème  place sur 96 des départements 
les mieux dot®s en places dôEHPAD. 
Le bassin de vie de Sainte Marie aux Mines - Ribeauvillé est, de loin, le secteur le 
mieux dot® du d®partement (taux dô®quipement de 217ă)è13  
 
 
 
 
« Malgr® la cr®ation de 740 places entre 2004 et 2015, le taux dô®quipement conna´t une 
baisse continue : de 126 places pour 1000 en 2004, il d evrait sô®tablir ¨ 105ă en 2016. 
 
A lô®chelle des bassins de vie, lôun des objectifs du sch®ma 2006-2011, à savoir le 
r®®quilibrage de lôoffre au b®n®fice des zones d®ficitaires sera partiellement atteint avec un 

écart entre l es bassins de vie les mieux et les moins bien dotés qui se réduira, passant de 157 
points en 2004 à 112 en 2016.  
 
Lôobjectif dôune r®partition ®quilibr®e de lôoffre sur le territoire est particuli¯rement important 
dans la mesure où la situation géographiqu e est le critère prioritaire de sélection des résidents 
et des proches, comme lôindiquent les r®sultats dôune enqu°te DREES »14  

  

                                                             
13  Source  : Schéma gérontologique départemental 2012/2016 ï Partie 3 ï £tat des lieux de lôoffre m®dico-

sociale pour le soutien ¨ domicile et lôh®bergement des personnes ©g®es ï Conseil Général du Haut Rhin  

14  Source  : Schéma gérontologique départemental 2012/2016 ï Partie 3 ï £tat des lieux de lôoffre m®dico-

sociale pour le soutien ¨ domicile et lôh®bergement des personnes ©g®es ï Conseil Général du Haut Rhin  
 

 
















































































































































































































